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05/11/2007

Réunion de concertation AFSCA – Représentants syndicaux des vétérinaires chargés de missions

Cette réunion s’est tenue le 05/11/2007, de 09h00 à 12h00, à l’AFSCA, WTC III, salle de réunion de l’UPC de la Région de Bruxelles-Capitale (2ème étage), boulevard Simon Bolivar, 30 à 1000 Bruxelles.

Etaient présents :

· Jean-Marie Dochy (JMD), Directeur général, DG Contrôle

· Paul Mullier (PM), Directeur, DG Contrôle, UNIC

· Guy Temmerman (GT), Directeur, DG Controle, NICE

· Michel Lambert (ML), Directeur, DG Contrôle

· Jaak Hinderyckx (JH), Adviseur, Juridische Dienst

· Pierre Gillet (PG), Représentant UPV

· Walter Stragier (WS), Afgevaardigde DVK

· Henri Van Lierde (HVL), Afgevaardigde IVDB

· Jos Clysters (JC), Inspecteur-dierenarts, DG Controle, NICE, verslaggever

· Michel De Ronde (MDR), Inspecteur vétérinaire, DG Contrôle, UNIC, rapporteur.
Ordre du jour / Dagorde :

1. Approbation de l’ordre du jour / Goedkeuring van de dagorde

2. Modifications apportées à la Convention d’exécution 2007 / Wijzigingen aan de Uitvoeringsovereenkomst 2007

3. Modifications apportées au Cahier des charges I (RA) 2007 / Wijzigingen aan het Lastenboek I (AV) 2007

4. Statistiques AdminLight / Statistieken AdminLight

5. Reengineering AdminLight

6. Problématique SPRL / BVBA problematiek

7. Divers / Varia

1. Ordre du jour / Dagorde

A la demande de HVL et WS, différents points sont ajoutés à l’ordre du jour.

L’ordre du jour est approuvé.

2. Modifications apportées à la Convention d’exécution 2007 / Wijzigingen aan de Uitvoeringsovereenkomst 2007
La version modifiée de la Convention d’exécution 2007 est approuvée sous réserve des modifications suivantes :

Art. 3. :

A l’exception du cachet rond pourvu de son numéro de légitimation, du cachet rectangulaire pourvu de son nom, de la pince à sceller pourvue de son numéro de légitimation et des plombs ou d’autres moyens de scellement, du matériel de prélèvement BSE ou autre et du matériel fourni par les Postes d’Inspection Frontaliers, le chargé de mission se munit à ses frais du matériel nécessaire à l’exercice de ses prestations.

Art. 7. :

Le chargé de mission introduit le récapitulatif de ses prestations au plus tard, sauf cas de force majeure, pour le 15ème jour du deuxième mois qui suit celui auquel il se rapporte.

Art. 8. :

Après approbation du récapitulatif mensuel, le chargé de mission établit une facture au moyen du logiciel mis à sa disposition par le commanditaire et l’adresse au commanditaire.

JMD indique que les abattoirs recevront une information claire sur les droits d’expertise et sur ce qu’ils doivent entendre par expertise. Il sera entre autres précisé que l’expertise ne peut débuter qu’une demi-heure avant le premier abattage (pour le CDM – Expert ante mortem) et que les prestations administratives effectuées durant et après abattage ne sont pas limitées dans le temps. Ceci est l’occasion pour JMD de rappeler que certains vétérinaires chargés de missions peuvent prester, sous certaines conditions, plus que le nombre d’heures par mois fixé en début de chaque année. Ceci concerne notamment les CDM – Responsables Administratifs, mais aussi tous les CDM pour lesquels le dépassement des heures fixées serait consécutif à de la certification.

3. Modifications apportées au Cahier des charges I (RA) 2007 / Wijzigingen aan het Lastenboek I (AV) 2007

La version modifiée du Cahier des charges I (RA) 2007 est approuvée sous réserve de la précision suivante :

Point 3.4. :

Contrôler le respect des exigences GMP et la mise en application du système

HACCP par l’exploitant.

Cette nouvelle version du cahier des charges du Responsable administratif répond aux objectifs suivants : consacrer son rôle de responsable de premier plan au sein de l’abattoir ; lui conférer une certaine autonomie ; lui assurer les moyens d’exercer son rôle d’encadrement de l’expertise dans l’abattoir.

4. Statistiques AdminLight / Statistieken AdminLight
Quelques analyses statistiques relatives aux heures prestées par les CDM et à leurs déplacements sont présentées. La diminution planifiée des heures prestées en 2007 (01/01/07 – 01/08/07) par rapport à 2006 est conforme aux prévisions de l’AFSCA. Ces éléments ne suscitent aucune réaction particulière.

5. Reengineering AdminLight

ML dresse un état de la situation. L’étude du système AdminLight DMO est terminée et les remarques des CDM ont été prises en compte. Un test est prévu pour le mois de mars 2008. La mise en production est prévue pour le 1er avril 2008.

Quelques changements sont déjà annoncés :

· le nouveau système comportera plusieurs possibilités d’entrée (opérateur, expertise, …) ;

· l’introduction du taux de TVA appliqué devra immédiatement suivre celle du type de prestation (et le même taux de TVA devra être appliqué pour les déplacements liés à ce type de prestation, en cas d’indemnisation) ;

· le CDM aura la possibilité de choisir au nom de qui la facture devra être établie (SPRL, …).

6. Problématique SPRL / BVBA problematiek
JMD n’est pas opposé au principe de l’établissement d’une facture par le CDM au nom de la SPRL dont il fait partie. Le numéro de BCE et de TVA de la SPRL devrait être introduit au moment de l’établissement de la facture dans AdminLight DMO.

Un avenant à la note de service ayant pour objet l’encodage des données dans AdminLight par les CDM (CONT/2006/004/115844) et à la convention d’exécution 2008 sera mis à l’étude, afin de permettre au CDM, sous certaines conditions, d’établir une facture au nom de sa SPRL.

7. Divers / Varia
HVL

1. réaménagements de prestations de certains CDM :

Jusqu’à présent, quelques rares CDM se sont vu réaménager leurs prestations suite à la faible qualité de celles-ci. Ces réaménagements, parfois interprétés comme des sanctions par les CDM, ont toujours été précédés de plusieurs avertissements. A cet effet et à la demande formelle des organisations professionnelles vétérinaires, l’Agence a mis en place toute une procédure d’évaluation des prestations des CDM.

HVL propose d’intensifier l’usage de ces fiches d’évaluation, non seulement pour objectiver les prestations non-satisfaisantes, mais aussi et surtout pour améliorer et uniformiser la qualité du travail fourni par les CDM.

2. diminution du nombre de points à remplir dans les check-lists :

Les groupes de travail sont en train de revoir les check-lists dans ce sens, afin notamment d’éviter les redondances. D’autre part, le nombre de check-lists à compléter va diminuer, en raison notamment de la forte diminution des inspections dans les ateliers de découpe. JMD signale également que les CDM auront dans quelque temps accès à une partie d’Intranet, où ils pourront entre autres trouver les commentaires accompagnant les items des check-lists.

3. livraison de poulets souillés aux abattoirs :

A la demande de son auteur, HVL, ce point est retiré de l’ordre du jour.

WS

1. formation des CDM :

Toutes les formations destinées aux CDM et organisées par Formavet ou PUO sont reconnues par l’AFSCA. PM rappelle que toutes les autres formations, pour autant qu’elles rentrent dans les conditions édictées par l’AFSCA (voir www.afsca.be/www.favv.be -> Professionnels/Beroepssectoren -> Vétérinaires indépendants/Zelfstandige dierenartsen -> Formation/Opleiding -> Principes généraux/Algemene principes), sont également acceptées.

En ce qui concerne l’e-learning, sa validité est également envisageable si un examen vient en plus sanctionner ce type de formation. A étudier sur base de propositions concrètes.

Jos Clysters                                                                                          Michel De Ronde                            
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